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:mxPOSE SUCCINCT DU'SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI
LE CONSEIL DE ,SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN

Conforménent ù l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le Conseil

de sécurité est saisi et sur le point où en était leur eXaI:len Ù la date du

31 juillet 1954, l'exposé succinct ci-après

1. Question iranienne (voir S/3l75).

2. Accords spéciaux prévus ù l'Article 43 de la Charte et organisation des

forces armées mises à la disposition du Conseil de séc~ité (voir S/3l75).

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir S/3l75).

4. Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (voir S/3l75).

5. Réglementation et réduction générales des armements et rensei~ements

sur les forces armées des Nations Unies (voir S/3l75).

6. Désignation d'un gouverneur pour le Territoire libre de Trieste

(voir S/3l75).

7. Question égyptienne (voir S/3l75 et Corr.2).

8. Question indonésienne (voirS/3l75).

9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/3175)'~

10. Rapports sur le Territoire sous tutelle des îles' du Pacifique (voir S/3l75).

11. Demandes d'adÎnission (voir S/3l75 et Cbrr.l).

12. Question palestinienne (voir S/3175 et Corr.2, S/3l8l, S/3l82, 8/3186,

S/3l89, S/3l9l, S/3l97, S/3202, S/3205, S/3207, S/32ll et S/32l4).
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13. Question Inde-Pakistan (voir S/3115).
14. Question tchécoslova'lue (voir S/3115).
15. Question du Territoire libre de Trieste (voir S/3115).
16. Question de Hdderabad (voir 6/3175).
11. Notific;ations identi'lues.adressé~sau S~ç:ré""ajre général J,e 29 septembre 1948• .'. 1 • • ~. . •

par les Gouvernements de la Républi'lue·!'rançaièe, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Améri'lue
(voir S/;175).

18. Contrale international de l'énergie atomi'lue (voir 6/3175).
19. Plainte pour invasion armée de l'tle de Formose (voir 8/3175).
20. Plainte pour bombar.dement aérien du territoire chinois (voir 8/3115).
21. Plainte contre le Gouvernement iranie~ pour non~obs~rvation des mesures

conservatoires indi'luées par la Cour .internationale de Justice dans
l'affaire de l'Anglo-Iranian Oil COffiPanx (voir 8/3175).

22. Proposition tendant à inviter les ~tats n adhérer au Protocole de Genève
de 1925 concernant la prohibition de l'emploi de l'arme bactérienne et
à ratifier ledit Protocole (voir S/3175).

~3. Demande d'en'lu@te au. sujet d'un .prétendu recours à la guerre bactérienne
(voir S/3175).

24. Lettre en date du 29 mai 1954 adressée au Président du Conseil de s~curité
par le Représentant permanent par intérim d,e la ThaUande auprès de
l'Organisation des Nations Unies (voir S/3224 et S/3253).

25. CâblOGramme en date du 19 juin adressé au Président du Conseil de sécurité. .
par le Ministre de~ relations ext~rieures du Guatemala.

26. Siège à pourvoir à la Cour.in~ernationalede Justice; date de l'élection.
A la 611ème séance. du Conseil de sécurité, le 28 juillet 1954, le Président

a présenté un prqjet de résolution tendant h ce 'lue le Conseil de sécurité,
constatant qu'il y a un sièGe à pourvoir à la Cour et qu'il convient de pourvoir
ce siège conformément au Statut dt;! la Cour internationale de Justice, décide que,
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conformément aux dispositions de l'Articll;l 14 du Statut, il serait procédé
à une élection, en vue de pourvoir le siège vacant, durant la neuvième session
de l'Assemblée générale. Ce projet n'ayant rencontré aucune opposition, la

résolution (8/3274) a été adoptée à l'unanimité.
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